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« Nous n'héritons pas de la terre de nos parents, nous l'empruntons à nos enfants » 
                                                                                                   Antoine de Saint-Exupéry 

 

 

 

 

 

  

http://www.linternaute.com/citation/auteur/antoine-de-saint-exupery/17390/
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RESUME TECHNIQUE 

Dans le souci de mieux appréhender l’ampleur du phénomène de l’acquisition massive des 

terres en Côte d’Ivoire, INADES FORMATION Côte d’Ivoire (IFCI) a participé, pour le 

compte de la CIBIOV
1
, à une étude initiée par la COPAGEN  en collaboration avec 

INTERPARES et REDACT. L’objectif principal de cette étude est de réaliser un diagnostic 

de la situation en Afrique de l’Ouest en général et en Côte d’Ivoire en particulier. Elle devrait 

permettre de faire des recommandations concrètes afin de dénoncer ou de réglementer le 

phénomène et d’aider à l’amélioration de la sécurité alimentaire. L’étude a couvert les régions 

suivantes :  

- la zone Nord :  

o Région du poro (départements de Korhogo, de Napié) 

o Région du Hambol (départements de Katiola, Niakaramandougou),  

o Région du Bounkani (département de Bouna) 

o Région du Gontougo (département de Bondoukou),  

- la zone Sud : 

o Région des Lagunes (département de  Grand-Bassam) 

o Région du Sud Comoé (département de Aboisso) 

o Région des Grands-ponts (département de Dabou) 

o Région de La Mé (département d’Alépé) 

o Région de l’Agnéby-Tiassa (département de Tiassalé), 

- la zone Sud – Ouest : 

o Région de San-Pédro (départements de San – Pédro, Grand – Béréby ) 

o Région de la Nawa (département de Soubré) 

o Région du Lôh-Djiboua (département de Divo))    

o Région du Gboklé (Département de Sassandra) 

- et la zone Centre  

o Région de la Marahoué (département de Bouaflé) 

Les départements touchés par l’étude sont situés aussi bien en zone de savane qu’en zone de 

forêt. Ils jouissent d’un fort potentiel pour les activités agricoles et l’exploitation minière, 

donc susceptibles d’être des zones d’acquisition massive des terres. 

 

                                                           
1
 CI-BIOV, Côte d’Ivoire Biovigilance est la Copagen Nationale ; elle est composée de 34 organisations de base.  
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En conséquence, les travaux de terrain ont porté sur l’inventaire des acquisitions massives de 

terres dans les différentes zones d’étude, en vue d’en mesurer l’ampleur.  

L’approche méthodologique s’est déroulée en deux phases : une phase de recensement 

préliminaire et une phase d’approfondissement de l’enquête ou de recensement au cas par cas. 

Le recensement préliminaire a consisté à visiter les différentes zones d’étude, afin de lister de 

manière globale, les différents cas d’acquisitions massives de terres qui pourraient être étudiés 

au cours de l’approfondissement, seconde phase de l’étude. Les cas retenus dans le cadre de la 

présente étude sont ceux qui se sont déroulés à partir de 2000 et dont la superficie est 

supérieure ou égale à 50 ha. 

 

 

Tableau récapitulatif des cas par région   

N° Régions Villes Cas approfondis 

1 
Loh Djiboua 

Divo, Ogoudou, Didoko 

Hiré 
8 

2 
Agneby-Tiassa 

Tiassalé, N’Douci, 

Pacobo 
43 

3 Sud-Comoé Aboisso 11 

4 La-Mé Alépé 5 

5 Grands ponts Dabou 10 

6  Gboklé Sassandra 1 

7 Lagunes Grand-Bassam,  1 

8 Nawa  Soubré 18 

9 San-Pédro Grand Béreby 23 

10 
Bounkani Bouna 

7 

 

11  Gontoungo   Bondoukou 1 

12 
Poro 

Korhogo, Napié, 

M’Bengué 

6 

 

13 Hambol Niakaramadougou  2 

14 Marahoué  Bouaflé  19 

 Total   153 
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L’étude révèle que les principales catégories d’acteurs impliqués dans les acquisitions 

massives de terres sont : les personnes physiques (propriétaires terriens, intermédiaires et 

acquéreurs), qui sont aussi bien des nationaux que des non nationaux ; quant aux personnes 

morales, elles sont constituées des collectivités familiales (propriétaires de terres et 

intermédiaires), des coopératives agricoles (acquéreurs et intermédiaires), des sociétés privées 

nationales et internationales (acquéreurs). 

Les terres appartiennent à des collectivités familiales, mais sont cédées par une personne qui 

agit en son nom, souvent sous l’influence politique, économique ou familiale d’un 

intermédiaire. En grande majorité, les intermédiaires sont des acteurs nationaux (93,41%). 

Cependant des non nationaux (6%) commencent à jouer ce rôle. Les acquéreurs individuels 

sont majoritairement des personnes physiques ivoiriennes (79,53%). Ils ont acquis des 

superficies variant  de 50 à 200 ha. Les personnes morales sont  moins nombreuses (17% des 

cas inventoriés) mais acquièrent de grandes superficies allant entre 250 et 3000 ha. 

En termes de leçons tirées de cette étude, on note que les acquisitions massives de terres sont 

à la base de conflits entre familles et même entre communautés ; paradoxalement  ni l’Etat, ni 

les communautés elle - mêmes n’ont mis en place un mécanisme pour faire face au 

phénomène. Il a été aussi relevé que les activités réalisées sur les terres acquises (agro – 

business, extraction minière), ne favorisent pas le développement de l’agriculture familiale, 

source de la sécurité alimentaire des communautés. En termes de perspective, une étude de 

l’impact des acquisitions massives des terres sur l’écosystème ivoirien, l’alimentation et les 

ressources économiques et sociales de la population ivoirienne devrait permettre de mieux 

formuler la problématique et de réunir les éléments d’approfondissement du phénomène, en 

vue d’élaborer des stratégies plus fines pour y faire face. 

Au total, selon les données collectées sur le terrain et les données de la recherche 

documentaire, on estime à environ 119 578 ha  acquises par différents types d’acteurs dans 

les zones couvertes par l’étude. Cette surface représente environ 2 % des superficies 

cultivables (6 900 000 ha
2
 selon la FAO)  

 

 

                                                           
2
 http://www.fao.org/nr/water/aquastat/countries_regions/cote_divoire/indexfra.stm 
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1.  INTRODUCTION 

Depuis les crises alimentaires et financières de 2008, d’importants investissements agricoles 

ont été réalisés dans les pays d’Afrique subsaharienne. L’intensification de ces 

investissements s’explique  par  l’envolée des prix des céréales et l’enjeu que représentent les 

biocarburants pour les grandes puissances dans les prochaines années. Aujourd’hui on estime 

que près de 227 millions d’hectares ont fait l’objet de transactions à grande échelle
3
 pour/par 

les acteurs de la finance.  Ainsi pour des investisseurs comme Jim Rogers, « les terres 

agricoles représentent lôun des meilleurs investissements de notre temps»
4
  

L’acquisition massive de terres n’est pas un phénomène nouveau. Cependant l’accroissement 

de la demande en agro-carburants et les conséquences des crises alimentaires, pétrolières et 

financières ont alerté les gouvernements et les grandes entreprises fortement dépendants des 

importations alimentaires et pétrolières,  sur les risques potentiels d’approvisionnement. 

Ainsi, de vastes espaces sont octroyés, loués, cédés ou vendus à des multinationales, mais 

aussi à des entreprises nationales et à des personnalités du pays pour l’agro-industrie. 

Les pays en développement, et les pays d’Afrique en particulier, sont les plus vulnérables face 

à ce phénomène. En effet le  continent regorge de vastes étendues de terres, possède un climat 

propice à la production agricole, une main d’œuvre bon marché et des prix relativement 

intéressants de cession des terres. En outre  plusieurs pays d’Afrique n’ont pas de dispositions 

juridiques foncières, qui protègent leurs populations contre ces acquisitions massives, qui leur 

sont souvent préjudiciables. Si elles existent,  ces dispositions juridiques ne sont pas toujours 

appliquées. La Côte d’Ivoire n’échappe pas au phénomène. 

L’étude a couvert les régions suivantes :  

- la zone Nord :  

o Région du Poro (départements de Korhogo, de Napié) 

o Région du Hambol (départements de Katiola, Niakaramandougou),  

o Région du Bounkani (département de Bouna) 

o Région du Gontougo (département de Bondoukou),  

- la zone Sud : 

                                                           
3
 http://www.actu-environnement.com/ae/news/ Accaparement de terres : Oxfam demande un moratoire sur 

les investissements à grande échelle dans le foncier, consulté le 22 octobre 2011    
 
4
 Julie Crawshaw (2009) « Soros, Rogers Snapping Up Farmland On Demand Bet » pris dans OXFAM, Terres et 

Pouvoir, le scandale grandissant qui entoure la nouvelle vague d’investissements fonciers, 22 septembre 2011, 
note d’information d’OXFAM, disponible sur www.oxfam.org/cultivons   
 

http://www.oxfam.org/cultivons


 10 

o Région des Lagunes (département de  Grand-Bassam) 

o Région du Sud Comoé (département de Aboisso) 

o Région des Grands-ponts (département de Dabou) 

o Région de La Mé (département d’Alépé) 

o Région de l’Agnéby-Tiassa (département de Tiassalé), 

- la zone Sud – Ouest : 

o Région de San-Pédro ( départements de San – Pédro, Grand – Béréby ) 

o Région de la Nawa (département de Soubré) 

o Région du Lôh-Djiboua (département de Divo))    

o Région du Gboklé (Département de Sassandra) 

- et la zone Centre  

- Région de la marahoué (département de Bouaflé)..  

 

Les enquêtes se sont déroulées dans la période du 15 novembre au 15 décembre 2012 et 158 

cas ont été recensés dont 153 approfondis. 

2. REVUE DE LA LITTERATURE  

Les publications sur les acquisitions massives de terres dans le monde sont aussi récentes que 

le phénomène, qui est plus connu sous l’appellation d’accaparement des terres. « Grain » est 

la première organisation à tirer sur la sonnette d’alarme et à constituer une vaste 

documentation sur le phénomène, auquel il a même dédié un site web, 

www.farmlandgrab.org.  Sur ce site sont compilés des articles de périodiques et de quotidiens, 

des communiqués de presse et des documents audio-vidéo. Pour l’Afrique, on y retrouve  des 

compilations par région ou par pays.  

Malheureusement pour  la Côte d’Ivoire, les acquisitions de terres y sont très peu 

documentées. Deux faits pourraient expliquer cette situation : d’une part, une quasi-inhibition 

des faits sociaux par les faits politiques : en effet, depuis environ deux décennies,  le pays est  

secoué par des crises à répétitions. D’autre part, le phénomène n’a pas la même résonnance en 

Côte d’Ivoire que dans d’autres pays de la sous-région : en général, lorsque la presse s’en fait 

l’écho, c’est sur un ton assez optimiste qui met l’accent sur  la croissance économique,  

l’amélioration de la productivité agricole et la création d’emploi.    

http://www.farmlandgrab.org/
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Mais, loin d’être désincarné, le phénomène d’acquisition massive des terres est lié au 

développement de l’agriculture en Côte d’Ivoire. Le foncier occupe une place importante dans 

l’histoire de ce pays. La présente revue de la littérature ne peut donc pas échapper à la 

question foncière de façon générale. Cependant, nous nous bornerons à ne citer que les 

sources documentaires les plus pertinentes.  

Historique des acquissions massives de terres en Côte d’Ivoire  

L’histoire coloniale et postcoloniale nous fournit plusieurs signes du phénomène 

d’acquisitions massives de terres en Côte d’Ivoire. Même si peu d’écrits relatent ces faits. 

Pour l’historien Ibo Jonas (2012)
5
, le premier signe remonte à 1893, après l’érection du 

territoire en colonie autonome
6
. Dans cette période on note  l’aliénation d’une concession 

forestière de 5 millions d’ha, au profit d’Arthur Verdier, gardien du pavillon français. Le 

deuxième signal est donné par la création d’un réseau de forêts classées et concernait plus de 

5 millions d’hectares répartis sur l’ensemble du territoire de la colonie. En exemple, on peut 

citer la forêt classée de la Niégré  créée en 1937  avec une superficie de 101 000 hectares en 

pays Godié. Pour ce faire, l’autorité coloniale a, dès le début des années 1920, déplacé les 

populations du village Godié de Baléko pour les réinstaller sur la route coloniale Gagnoa-

Sassandra. Peu après l’indépendance, on a assisté à un phénomène de mainmise des sociétés 

d’Etat sur les terres. Ainsi, entre 1963 et 1973, la SODEPALM disposait de 59 670 hectares 

de plantations industrielles de palmier à huile. La SOGB a obtenu une concession de 34 772 

hectares d’un seul tenant et a provoqué le déplacement de douze villages autochtones et 

l’occupation de leurs terres de cultures. Ces villages déplacés ont été réinstallés dans des 

villages ayant eux-mêmes perdus des terres. Parallèlement, l’Etat ivoirien a poursuivi la 

dynamique de l’acquisition massive des terres par l’aménagement d’un réseau de parcs 

nationaux et réserves naturelles de plus de deux millions d’hectares à travers le pays. Le Parc 

National de la Comoé couvre à lui seul 1 150 000 hectares. A ces parcs et réserves, il faut 

ajouter les forêts classées pour obtenir le domaine forestier permanent de l’Etat. Pour l’auteur, 

au regard de la mise en perspective historique du phénomène d’acquisitions massives des 

terres, l’Etat constitue le principal accapareur des terres en Côte d’Ivoire.  

                                                           
5
 «  Phénomène d’acquisitions massives des terres agricoles et dynamiques socio-foncières en milieu rural 

ivoirien »,  Communication prononcée à la Conférence de presse du 14 novembre  2012, Abidjan, Inades-

Formation siège). 

6
 Décret du 10 Mars 1893 
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Les récentes acquisitions massives des terres en Côte d’Ivoire rapportées 

par la presse nationale. 

 Des projets gigantesques sont annoncés par lôAgence Ivoirienne de Presse, (AIP) dans un 

article intitulé « Agriculture : Un projet dôimplantation dôunit®s agro-industrielles de palmier 

à huile ». Cet article
7
 révèle l’existence d’une initiative qui veut  doter la région de Daoukro 

d’unités agro-industrielles et de plantations villageoises de palmier à huile.  Ce projet piloté 

par la multinationale Cargill, entrerait dans le cadre de la mise en œuvre du troisième plan 

national de palmier à huile dont le démarrage est prévu pour le début de l’année 2013. Il 

devrait atteindre, à terme, la création de 200 mille hectares de plantation de palmier à huile, 

sur l’étendue du territoire national dont 15 mille dans le département d'Iffou ; aux dires des 

promoteurs, le projet contribuerait  à résorber le problème d’emplois jeunes.  

De même, des sources web graphiques
8
 révèlent que l’Etat ivoirien a récemment attribué une 

superficie de 40.000 hectares, au Groupe chinois Sinochem International, pour l’exploitation 

d’hévéa et de palmier à huile dans la région de San-pédro. 

 Le Magazine panafricain Jeune Afrique, annonce, dans sa parution du 21 août 2012, à travers 

un article intitulé « C¹te dôIvoire : Multinationales en quête de terres », que plusieurs grands 

groupes agro-industriels étrangers se bousculent aux portes de la Côte d’Ivoire pour 

l’expansion de la riziculture. Ces derniers seraient entrés en négociation avec l’Office national 

de développement de la riziculture en Côte d’Ivoire. Parmi eux, le Groupe Mimran, qui 

projette de produire un million de tonnes de riz blanc le long du fleuve Bandama, entre 

Tiassalé et Grand-Lahou (Sud), mais aussi le négociant Louis Dreyfus, ainsi que les 

Singapouriens Olam, Export Trading Corporation et Singapore Agritech.  Plusieurs centaines 

d’hectares seraient concernés.  

Le quotidien Fraternité Matin, tire  la sonnette d’alarme sur les conséquences désastreuses 

d’un phénomène pernicieux qui menace gravement la vie des populations locales.  Dans sa 

parution du 5 octobre 2012, le quotidien gouvernemental stigmatise, à travers un article 

intitulé « Hir®, quand lôor tue lôagriculture » l’irruption dans la région de l’exploitation 

                                                           
7
Article publié le 14 Juillet 2012 par l’AIP 

8
 http :www.afriquinos.com/includes/modulus & http:www.gouv.ci.actualite_print 

http://www.afriquinos.com/includes/modulus
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aurifère. Cet article explique en substance que la région de Hiré située dans le centre-Ouest de 

la Côte d’Ivoire, connaît depuis peu, de profondes et dangereuses mutations liées à l’activité  

minière.  Les conséquences qui en résultent sont perceptibles à différents niveaux. 

L’exploitation de la mine d’or de Hiré qui s’étend sur une grande superficie, a forcé la 

délocalisation de certains villages et la destruction de plusieurs dizaines d’hectares de 

plantations de café et de cacao. Ces  produits agricoles qui faisaient jadis la fierté de cette 

région, sont en train d’être abandonnés, au profit de l’extraction de l’or. Les quelques 

plantations qui ont eu la chance de survivre, connaissent  une baisse de la productivité. Les 

produits utilisés par l’entreprise minière dans le cadre de ses activités seraient à l’origine de 

cette infortune comme en témoignent les paysans victimes.  Les hectares de plantations (cacao 

et teks) qui n’ont pas été rasés sont   cédés  aux orpailleurs artisanaux, ils sont donc 

« parsemés de puits de plusieurs mètres »,  et provoquent  des  accidents.  

L’activité aurifère  entraîne une re-modélisation des perceptions sociales dans cette localité du 

pays : les planteurs de café, de cacao ou de teck considérés dans un passé récent comme les 

« hommes forts » de cette cité, passent désormais inaperçus,  les populations n’ayant plus 

d’yeux que pour les exploitants de mines. Mais à Hiré,  les cultures vivrières qui assurent la 

sécurité alimentaire des populations locales sont également menacées. Il ressort des 

témoignages  que depuis 2010, la banane, l’igname et le riz n’y seraient plus suffisamment 

produits, la plupart des jeunes préférant s’adonner plutôt à la nouvelle activité jugée plus 

lucrative. Cette situation crée une dépendance de la localité vis-à-vis des localités voisines en 

termes de ravitaillement en produits vivriers,  et « cela joue naturellement sur les prix ». Le 

phénomène accroit également certains vices tels que la prostitution et la consommation de 

stupéfiants (le cannabis notamment). A cela s’ajoute le fait que les orpailleurs utilisent 

certains produits nocifs tels que le cyanure et l’acide sulfurique, dans le cadre de leurs 

activités, ce qui constitue un danger permanent pour les populations, puisqu’ils mettent à mal, 

la nappe phréatique. L’article poursuit sur ses révélations en expliquant qu’en marge de 

l’exploitation légale contrôlée par de grandes entreprises mondialement reconnues comme 

l’entreprise australienne Newcrest, se développe une exploitation illégale qui est le fait de 

milliers d’orpailleurs traditionnels. Ces derniers emploieraient des enfants sur ces sites, en 

violation flagrante des lois internationales et nationales. 
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Esquisses d’explication à la pénétration du phénomène d’acquisitions 

massives des terres en Côte d’Ivoire, à travers les documents d’analyse 

Deux phénomènes paraissent expliquer la pénétration du phénomène en Côte d’Ivoire : une 

politique agricole favorable et un système foncier défaillant.  

¶ Une politique agricole favorable 

A l’instar de la majorité des pays du monde, la Côte d’Ivoire a fait le choix du libéralisme 

économique comme modèle de développement. Ce faisant, elle s’est dotée d’un Programme 

National dôInvestissement Agricole (PNIA) qui couvre la période 2010-2015. Tout 

naturellement, ce programme repose sur le paradigme de la croissance économique via le 

développement agricole, comme facteur principal de réduction de la pauvreté. Dans le 

contexte de la libéralisation, le défi de la compétitivité en matière agricole, favorise 

l’ouverture du pays aux investissements étrangers. Les autorités nationales sont donc de plus 

en plus réceptives aux flux importants de capitaux étrangers susceptibles d’apporter une 

bouffée d’oxygène au secteur et  de relancer l’économie du pays. Le programme relève que 

l’un des handicaps du secteur agricole ivoirien réside dans le fait qu’il soit longtemps resté 

confiné aux exploitations de petites tailles pour la plupart peu modernes et à faible 

productivité. De fait, malgré le potentiel de développement existant, les rendements des 

principales cultures seraient restés faibles et les coûts de production élevés. D’où la nécessité 

de « transformer les exploitations familiales agricoles  en une agriculture de marché 

moderne ». Cette situation  conditionne l’orientation de la politique agricole vers les 

investissements étrangers, tendance qui s’est accélérée, depuis la crise post-électorale.  

Mais au cœur de la relance économique se trouve la question non moins cruciale du foncier et 

précisément celle de la restructuration en amont, du dispositif juridique qui la porte.  Un 

séminaire gouvernemental relatif aux aménagements de la loi foncière
9
 a abordé les questions 

essentielles qui rythment le foncier en Côte d’Ivoire, à savoir : la pression foncière et la 

prolifération des appropriations privatives, la renaissance et la transformation des droits 

coutumiers, les conflits de compétences et les contrariétés des administrations chargées de la 

gestion foncière, la méconnaissances et le détournement des procédures foncières officielles, 

le clivage entre les procédures d’obtention des titres de propriétés foncières et la réalité 

quotidienne en milieu rural, l’inaccessibilité des coûts pour une partie des populations rurales, 

                                                           
9
 Cf. Actes du Séminaires gouvernemental sur le foncier rural et urbain en Côte d’Ivoire, Yamoussoukro, 25 juin 

2012.  
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l’occupation anarchique des forêts classées, des parcs nationaux et des réserves… le séminaire 

gouvernemental s’est soldé par des propositions qui sont entre autres : la limitation éventuelle 

du nombre de lots urbains et ruraux et des surfaces appropriables par personne, la conception 

d’une véritable politique foncière, la délimitation et la sécurisation des terroirs villageois, la 

sécurisation des terres concédées aux sociétés agro-industrielles et la clarification préalable de 

la situation foncière des nouveaux projets en matière agricole, animale et halieutique. 

¶ Un système foncier rural défectueux   

 L’Etat de Côte d’Ivoire s’est doté d’un cadre foncier moderne porté par  la  Loi n° 98-750 du 

23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural. Selon certains observateurs, l’adoption 

de cette loi à l’unanimité des voix des parlementaires ivoiriens, trouve sa justification dans la 

nécessité de valider par certification puis par des titres de propriété les droits coutumiers ou 

acquis selon des procédures coutumières, dans un contexte général de tensions entre 

autochtones et migrants dans la zone forestière. Elle innove considérablement en établissant 

des règles tangibles par rapport à la législation foncière ivoirienne héritée de l’époque 

coloniale caractérisée par un véritable flou juridique (ZALO, 2003).  

Madame Aline AKA (Sept 2001) 
10

 relève que la loi tente de simplifier les procédures 

d’obtention du titre foncier. En outre, le législateur par souci d’équité, reconnait en son article 

4  les droits coutumiers collectifs et individuels. Elle consacre ainsi la coutume autochtone 

comme une source réelle du droit, celle qui fonde en premier, les droits sur la terre, avant que 

ceux-ci soient consacrés par le certificat foncier puis par l’immatriculation. La loi déclare 

aussi dans son article premier que l’État, les personnes physiques ivoiriennes et les 

collectivités territoriales, sont les seules personnes en droit d’être propriétaires de la terre. Elle 

sécurise toutefois les droits des agriculteurs non-ivoiriens en facilitant leur accès à un bail 

emphytéotique accordé soit par l’État ou  par les propriétaires autochtones sur le domaine 

foncier rural.  

Cette loi n’a pas que des thuriféraires, elle a aussi des contempteurs. Les critiques de la 

nouvelle loi sur le foncier rural émanent le plus souvent de la  juxtaposition des droits 

coutumiers et des droits dits modernes. Cette situation favorise le phénomène des acquisitions 

massives des terres en Côte d'Ivoire orchestré aussi bien par les particuliers que par l’Etat. Si 

les droits de propriété dits moderne ont  l’avantage et la réputation d’être tangibles et 

                                                           
10

 « Analyse de la nouvelle loi de 1998 au regard de la réalité foncière et de la crise socio-politique en Côte 

d’Ivoire », Bulletin de liaison du LAJP, n°26, sept. 2001,   pp. 130-143 
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intelligibles,  ils se prêtent aussi facilement à l’aliénation des terres. En effet, la titrisation a 

favorisé un contournement des principes coutumiers qui font de la terre un bien inaliénable. 

Ceci s’est   traduit par une généralisation de la marchandisation de la terre, qui elle-même est 

à l’origine de nombreux conflits fonciers.  

L’article 2 de la loi, consacre l’Etat comme un propriétaire à part entière au même titre que les 

individus : « le domaine foncier rural est composé, à titre permanent, des terres propriété de 

l’Etat ».  Et l’article lui  confère ainsi le titre  de super propriétaire avec un domaine  

extensible fondé sur l’idée de « terres sans maître » (Article 6). L’Etat se met ainsi dans une 

position de « concurrent direct des propriétaires privés des terres rurales ». Par ailleurs, la 

possibilité de reconduire le bail emphytéotique
 
applicable en Côte d'Ivoire par le truchement 

d'un arrêté du 31 janvier 1938, le rapproche quelque peu du droit de propriété. Dans 

l’hypothèse où ces contrats se renouvellent indéfiniment, ils deviennent à la longue, des titres 

de propriété déguisés. 

 

3. METHODOLOGIE 

 

La présente étude s’est faite en deux phases : un recensement préliminaire des d’acquisitions 

massives potentielles suivi d’un approfondissement  des cas recensés. 

La première phase   a permis de visiter les différentes zones d’étude, d’identifier  les 

différents cas d’acquisitions massives de terres qui pourraient être étudiés plus 

minutieusement au cours de  la  seconde phase de l’étude. 

 L’atelier de lancement  du 03 au 05 septembre 2012, à Abidjan,  a choisi des départements  

dans des régions précises, pour accueillir les missions de collecte de données. Il s’agit de 

zones de fortes activités agricoles ou minières. L’étude a privilégié   les cas d’acquisition 

effectués après 2000 et dont les superficies sont égales ou supérieures à 50 ha. L’atelier de 

lancement a réuni des responsables de la CIBIOV et quelques-uns de ses partenaires, posant 

ainsi les bases de l’implication des acteurs clés, en vue d’une meilleure appropriation de 

l’étude. 

 

La  collecte des données  été  a  réalisée à l’aide d’un guide d’entretien semi- directif et trois 

catégories d’acteurs ont été ciblées :  

Á les propriétaires terriens ou vendeurs des terres : il s’agit des détenteurs du « titre de 

propriété des terres », un titre légal ou coutumier. Ces propriétaires sont des personnes 
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physiques ou morales  de droit privé et de droit public (collectivités familiales, Etat, 

collectivités décentralisées…)   

Á les acquéreurs des terres, qui sont les bénéficiaires des transactions foncières. Ils  

peuvent aussi bien être des personnes physiques que morales 

Á les démarcheurs ou intermédiaires sont des tiers ayant facilité la conclusion du contrat 

(population organisée en groupe constitué: adultes, femme, jeunes et autorités 

coutumières, politiques et administratives). 

 

Le traitement des données a consisté au dépouillement des informations recueillies à l’aide 

des logiciels de traitement de données  EPI data, SPSS et EXCEL. Une base de données est 

constituée sous Excel et peut être mise à jour régulièrement. 

 

4. LES RESULTATS DE L’ETUDE  

Ce chapitre rend compte des résultats de l’étude. Ils s’articulent autour des points suivants : 

Á L’ampleur de l’étude (zones de collecte d’informations, catégories et nombre de 

personnes rencontrées, les cas recensés et les superficies concernées), 

Á Les acteurs en présence, 

Á Les modalités d’accès à la terre, 

Á Les motivations des différents acteurs et leurs perceptions du phénomène 

4.1. L’ampleur de l’étude 

× Zone de l’étude 

 La collecte des données s’est faite  sur toute l’étendue du pays. Dans 11  régions de Côte 

d’Ivoire et couvert 62 villes et villages. Au total 297 personnes ont été rencontrées (voir 

annexe 1)  
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La carte ci-dessous présente les régions visitées 
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× La répartition des cas inventoriés par tranches de superficies acquises 

 

 

 
 

153 cas d’acquisition massive de terres ont été approfondis au cours de l’étude (Cf. Annexe 

2). Plus de la moitié des superficies concernées se situent entre 30 et 100 ha. Les superficies 

comprises entre 101 et 150 ha représentent 16 % des transactions. Celles comprises entre 151 

et 200 ha et 201 et 300 ha présentent des proportions identiques de 6 %. Les taux 

d’acquisitions pour les tranches au-delà de 300 ha, oscillent entre 3 et 4 %. Particulièrement, 

l’étude a identifié 5 cas d’acquisitions de terres concernant plus de 3000 ha. Dans cette 

catégorie, un cas de 42000 ha a été recensé  dans la région de Lôh-Djiboua. 

Une analyse des superficies concernées par région permet d’obtenir le graphique suivant :  
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L’étude a révélé que la région du Lôh-Djiboua est la plus touchée par le phénomène 

d’acquisition massive en raison de l’exploitation minière. Elle est suivie par la région de la 

Nawa qui  subit une grande pression foncière à cause de la culture du cacao. 

 

4.2. Les acteurs en présence 

 

4.2.1. Le profil des propriétaires et/ou des vendeurs 

 

Pour une bonne appréciation des acteurs impliqués dans les acquisitions massives de terres, 

on a distingué deux grandes catégories d’acteurs : les individus et les personnes morales. 

 

Pour les individus, l’étude s’est intéressée à leurs nationalités, pendant que les personnes 

morales ont été réparties en collectivités familiales, collectivités villageoises, coopératives, 

Etat, sociétés privées étrangères et société privées nationales. Le poids de toutes ces 

catégories et sous catégories a été apprécié au cours de la collecte des informations. 

× Profil des vendeurs individuels 

 

 

 

La plupart des vendeurs individuels sont des ivoiriens (91,07 %), mais on observe  une faible 

proportion de vendeurs d’origine étrangère. Les données collectées permettent donc 

d’affirmer  que la vente des terres est surtout une affaire des nationaux. 

× Profil des vendeurs ‘personnes morales’  
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Les terres appartiennent en général à des familles (79% des cas) et parfois  à un ensemble de 

villages dans 14% des cas . La terre est un patrimoine qu’une famille gère, mais elle peut être 

cédée par une personne qui agit en son nom. 

 

4.2.2. Profil des utilisateurs  

Ces personnes  exploitent les terres, objet d’acquisition massives sans en être forcément les 

acquéreurs. Les utilisateurs ont été répartis en deux catégories : les individus et les personnes 

morales. Les individus ont été classés selon leur nationalité tandis que les personnes morales 

l’ont été selon leur statut (collectivités familiales et sociétés privées) 

 

× Profil des utilisateurs individuels  

 

Le profil  a été seulement établi  pour 63 des cas inventoriés, représentant environ 41% de 

l’ensemble. Les populations qui utilisent les terres acquises sont pour la plupart des ivoiriens. 

Ils représentent  82,54 % de notre échantillon. 
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× Profil des utilisateurs ‘personnes morales’ 

 

 
 

 

   Statut (*) effectif pourcentage  

collectivités familiales  46 79,31 

Société privée étrangère  3 5,17 

Autre 9 15,52 

La terre est d’abord un patrimoine familial, puis  un bien productif. C’est pourquoi les 

utilisateurs moraux sont en majorité des collectivités familiales. 

4.2.3. Profil des acquéreurs  

Ici on distingue également, les acquéreurs individuels et les acquéreurs « personnes morales ». 

× Profil des acquéreurs individuels 
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L’analyse de la répartition des individus acquéreurs de terres en fonction de la nationalité  

montre  qu’il s’agit en   majorité de personnes d’origines ivoiriennes. En effet depuis 

l’indépendance l’économie du pays étant basée principalement sur l’agriculture de rente 

(cacao – café), il s’est opéré de vastes mouvements de populations des zones de savanes vers 

les régions forestières. Ainsi 79,53% des cas d’acquisition ont été du fait de ivoiriens suivis 

des ressortissants du Burkina Faso avec lequel la Côte d’Ivoire entretient des liens historiques.  

 

Acquérir une terre nécessitant des ressources financières conséquentes, l’étude s’est penchée 

sur les activités professionnelles des acquéreurs. Le graphique suivant présente les tendances 

obtenues. 

 

 
 

Les opérateurs économiques sont les principaux acheteurs de terres, puis viennent les 

fonctionnaires  et les employés du secteur privé  qui  acquièrent des terres, principalement  

pour des activités agricoles en zone rurale. Ces deux catégories s’ajoutent à celle des paysans 

(environ 17 % des 127 acquéreurs individuels recensés).  

 

× Profil des acquéreurs ‘personnes morales’ 
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 Dans 27 cas  recensés,  les acquéreurs sont des personnes morales.  les données recueillies 

confirment que les sociétés privées étrangères forment la majorité des acquéreurs ‘personnes 

morales’ avec un pourcentage de 59 % des acquisitions. 

4.2.4. Profil des intermédiaires 

Dans la catégorie des intermédiaires, on rencontre aussi des individus et des personnes 

morales 

× Profil des intermédiaires individuels 

Les intermédiaires individuels ont été classés en fonction de leurs activités professionnelles.  

 

Contrairement aux idées reçues, les paysans sont ceux qui servent le plus d’intermédiaires 

(63,74%)  pour les acquisitions des terres. Les agents d’appui agricole facilitent aussi la vente. 
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Ces intermédiaires sont des ivoiriens (93,41%) mais des étrangers interviennent parfois pour 

faciliter la vente.   

Qualité intermédiaire 

 Qualités  Effectif  pourcentage  

1 68 74,73 

2 4 4,40 

3 12 13,19 

4 3 3,30 

1 & 2 2 2,20 

1&4 1 1,10 

2,3 et 4 1 1,10 

(*) : 1.démarcheur,  2. influence politique, 3. influence familiale, 4. influence économique  

Selon l’étude les intermédiaires  sont de simples démarcheurs dont l’objectif est de tirer profit 

de la vente des terres. Ce sont en général des proches des familles des propriétaires. 

× Profil des intermédiaires ‘personnes morales’ 

Au niveau des personnes morales rencontrées, la plupart des intermédiaires sont les sociétés  

d’Etat.  Ces structures ont bénéficié dans un premier temps du déplacement de populations 

opéré pour implanter les sociétés d’Etat conformément à la politique de développement mise 

en œuvre aux lendemains de l’indépendance. Elles utilisent leur influence économique pour 

faciliter d’autres acquisitions de terres, elles mêmes disposent de baux emphytéotiques. 

Ci-dessous les types d’influences utilisées par les intermédiaires de ventes de terres. 

 

Qualité Effectif Pourcentage  

1 7 29,17 

3 1 4,17 

4 11 45,83 

1 et 2 2 8,33 

1 et 3 1 4,17 

2 et 3 1 4,17 

2 et 4 1 4,17 

 

(*)  : 1.démarcheur,  2. influence politique, 3. influence familiale, 4. influence économique  
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4.3. Modes d’acquisition  

 

Les modes d’acquisition sont répartis en six types : bail, achat, don, troc, occupation illicite, 

expropriation par l’Etat. 

 

 

 La terre est essentiellement acquise par achat. 89 des cas étudiés ont fait l’objet d’achat et le 

mode d’acquisition qui suit  est le bail. On observe  aussi  que les transactions sont  conclues  

majoritairement par écrit (89,54 % des cas recensés). Ceci constitue un grand progrès et 

confirme le  souhait des  acteurs de minimiser le risque. 

4.4. Répartition des acquisitions par durée en année. 
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L’étude ne confirme pas la prédominance des baux emphytéotiques de 50 ans ou de 99 ans.  

Ils  représentent respectivement  selon les cas 6,50 % et 2 % de l’échantillon. Le nombre 

d’acquisition à durée indéterminée s’élève à 82,  et représente ainsi 53,59 % des cas recensés 

contre 43 cas d’acquisition définitive, soit 28,10 %. Par contre quand on aborde la question du 

mode du paiement  plus de 44 % des personnes interrogées refusent de répondre. Celles qui 

ont répondu révèlent pourtant que les modes de paiements sont  variés, ils vont du  numéraire 

au troc (une moto, deux bœufs ou la création d’un champ. Le prix de l’hectare varie de 

100 000 F CFA à 500 000 F CFA. 



Pratiques de paiement rencontrées  

Montant 

Non 
révél
é rien 

Paieme
nt 
entre 1 
et 
100000
00 F 

Paiemen
t de plus 
de 
1000000
0 F 

Moitié 
parcelle 
destiné 
au village  

1/3 de 
la 
produc
tion au 
proprié
taire 

1000 
F /Kg 
d'or 
extrai
t 

150000 F/ 
Ha 

200 F 
/Kg 
d'or 
extrai
t 

200000
/ Ha  

35000
0 F/Ha 

40000
0 F/ Ha 

50000
0 F / 
Ha 

40% de 
la 
producti
on pour 
le 
propriét
aire  

100000
F / Ha  

Achat de 
moto 
pour le 
propriét
aire 

créer 
un 
cham
p 

deux 
bœufs  
offerts 
au 
propriét
aire 

Effectif 68 2 22 8 2 11 2 18 1 1 2 5 3 1 1 3 2 1 

Pourcentag
e 44,44 

1,3
1 14,38 5,23 1,31 7,19 1,31 11,76 0,65 0,65 1,31 3,27 1,96 0,65 0,65 1,96 1,31 0,65 

 

  



4.5. Les motivations  

× Motivations des vendeurs  

Dans ce chapitre, nous recherchons les raisons qui amènent les acteurs à s’investir dans des 

transactions d’acquisition massive de terres. Deux types d’acteurs ont été concernés : les 

vendeurs et les acquéreurs. Les réponses obtenues ont été rangées les unes après les autres, 

mais affectées de leur fréquence d’apparition.  

  

 

 

Sur les 153 cas, 13 différentes  motivations ont été recensées : ‘les contraintes financières ou 

économiques’, occupent la première place, cette raison est évoquée   64 fois, suivie de très 

loin par le manque de moyen pour exploiter les terres (36 fois) et le conflit familial (11 fois).  

 La chute du prix du café et du cacao a provoqué un abandon de ces cultures   au profit de  

l’hévéa jugé  plus rentable et moins pénible pour le planteur surtout quand les plants rentrent 

en production.   Les paysans ont préféré cédé leurs terres afin de bénéficier des retombées du 

contrat « Planter-partager ». Il y avait aussi le contrat « tiers », une pratique courante dans la 
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région, par laquelle le paysan bénéficiait du tiers de la production de son champ mis en bail. 

Aussi, les propriétaires d’origine ne pouvant plus entretenir la culture de café et de cacao avec 

tous ce que cela comporte (entretien du champ, entretien du manœuvre), ils préfèrent mettre 

l’exploitation en bail en attendant de trouver les moyens pour exploiter ou les vendre. 

Aujourd’hui il est de plus en plus difficile dans les zones d’étude de trouver de la main 

d’œuvre acceptant de travailler dans des champs de café. Tous se sont mis à l’hévéa et veulent 

devenir « saigneur » dans les champs d’hévéa car cela rapporte beaucoup plus.  . 

× Motivations des acquéreurs 

 

 

 

Pour les motivations, les acquéreurs sont dans le même registre que les vendeurs. Ils sont mus 

par les opportunités d’affaires,  la terre étant devenue un objet de spéculation. A part un cas 

où l’acquisition a été faite pour raison sociale, toutes les autres acquisitions sont d’une 

manière ou l’autre,  fondées sur des raisons économiques. 

4.6. Comment les acteurs perçoivent-ils le phénomène de l’acquisition massive de 

terres ? 

Par perception, nous entendons ce que pensent les acteurs du phénomène d’acquisition 

massive de terres. Pour chaque catégorie d’acteur interviewée, il a été établi une liste des 

réponses obtenues (Cf. annexes 16, 17 et 18). Un  regroupement permet de camper les 

perceptions de chaque catégorie d’acteurs rencontrée.  

En ce qui concerne les vendeurs, sur les 132 réponses recueillies, 33 (25%) estiment que les 

acquisitions massives de terres sont une bonne chose. Ils auraient fait une bonne affaire en 
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vendant leurs terres, puisque cela peut servir au développement du village. Cependant la 

majorité, 57 réponses (43%) pensent que c’est une mauvaise chose. Les vendeurs concernés 

regrettent leur acte et demandent pour certains, la récupération des terres, pour d’autres 

d’interdire la vente des terres ou alors de revoir la réglementation. Quant aux acquéreurs,  

majorité (127 réponses)  apprécieraient positivement les cessions massives des terres.   

L’opinion des communautés rurales mérite une attention particulière, car elle nous renseigne 

sur le sentiment, souvent mises devant le fait accompli. En général, ce sont elles qui sont 

privées d’accès aux ressources nécessaires à la survie du plus grand nombre parmi elles. Leurs 

réponses ont été recueillies des entretiens de groupe. Le tableau en annexe 18 reproduit la liste 

des réponses obtenues avec leur fréquence.  

On note à l’analyse des 131 réponses obtenues, qu’une opposition quasi généralisée aux 

cessions massives des terres rurales. Pour la plupart, ils estiment donc à plus de 95% que les 

cessions massives des terres sont une mauvaise chose, car cela entraine la famine, les conflits 

fonciers. Plus de 19% des  réponses expliquent que les cessions sont dues aux contraintes 

financières, pendant que plus de 15% demandent de les interdire pour préserver les terres 

cultivables. 

 Pour confirmer les opinions ci-dessus exprimées, on a cherché à savoir, auprès de quelques 

personnes qu’elles étaient les réactions dominantes dans les communautés rurales. Pour les 

personnes rencontrées, le sentiment dominant est le mécontentement et dans 11 cas, il est 

demandé de reprendre les terres cédées. 

Mais bien que l’étude ne soit pas affinée sur cet aspect, au niveau de la chefferie on observe 

deux tendances, celle des chefs traditionnels qui sont conscients du problème et souhaitent 

préserver les terres rurales. Ceux-ci se heurtent …… aux individus qui estiment que la terre 

est devenue une propriété privée et qu’ils sont libres d’en disposer comme ils entendent. Par 

contre certains, chefs traditionnels organisent la cession massive des terres. Allant à 

l’encontre de l’avis général des communautés rurales.  

La quasi-totalité des organisations de jeunesse et de femmes dénoncent les cessions massives 

de terres, qui pour elles, se font à leur détriment. En effet, les jeunes et leur femme ne sont pas 

associés au processus de décision au sein des familles et des communautés. Ils subissent la 

dictature des aînés qui  le pouvoir de décision. Ils peuvent  vendre ou  louer les terres sans 
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leur consentement.  Ils estiment par ailleurs que l’égoïsme des aînés, c'est-à-dire des vieillards 

fait qu’ils bradent la terres sous prétexte qu’ils doivent en bénéficier avant de mourir.  

Les jeunes et les femmes déplorent l’absence de structures  et de mesures pour protéger leurs 

intérêts dans ce qu’elles qualifient de « bradage » de leur patrimoine. A la question de savoir 

qu’est-ce que nous pouvons faire pour les aider, ils répondent que nous devons les encadrer en 

faisant du lobbying auprès des autorités administratives et coutumières pour que leurs 

opinions soient pris en compte lors des cessions des terres ; mais en plus les organiser afin 

qu’elles puissent mieux défendre leurs intérêts auprès des acquéreurs, surtout des 

multinationales. 

 Les jeunes et des femmes sont  frustrés dans l’ensemble. Ils ont difficilement accès à la terre ; 

et sont exclus des décisions  de cession. Ils  sont les victimes les plus affectées, parce qu’ils 

appartiennent aux bras valides qui travaillent la terre. L’étude d’impact devra se pencher très 

sérieusement sur cet aspect des choses. 

4.7. Les mesures prises ou à prendre pour faire face à la situation des acquisitions 

massives de terres 

Paradoxalement opposées en majorité aux cessions massives des terres, les communautés 

rurales n’entreprennent rien pour y faire face. Elles donnent l’impression d’être dépourvues 

devant le phénomène. Il faut encore un peu de temps d’information, d’explication et de 

sensibilisation pour que les gens se rendent compte de leur pouvoir, pour défendre la cause 

commune.  

4.8. Propos libres : 

Pour recueillir les opinions des personnes rencontrées sur d’autres aspects, il leur a été 

demandé de s’exprimer librement sur des choses qui leur tenaient à cœur. Les réponses ci-

dessous indiquent un ras-le-bol des populations. Si les décideurs écoutaient les populations, 

ils ne  braderaient pas le patrimoine foncier national. On demande à l’Etat d’arrêter de jouer le 

« mauvais rôle », de prendre plutôt le leadership pour la résolution du problème, en étant le 

régulateur, de manière à créer les conditions pour une exploitation judicieuse des terres 

agricoles. 
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Propos libres Fréquences 

 l’Etat doit octroyer du crédit aux paysans pour la mise en valeur de leurs terres 7 

La déception est due à  l’implication de l’Etat dans les acquisitions des terres,  8 

Les jeunes retournés à la terre vendent ce qu’ils ont reçu comme terre 10 

Les hommes politiques exproprient leurs propres parents 8 

Les zones sont envahies par des prédateurs qui proposent n’importe quoi et les 

populations dans la nécessité sont prêtes à tout pour brader leurs terres. 
5 

L’Etat et les politiques exproprient les planteurs en usant de leurs positions  15 

La régulation des acquisitions de terres est utile 10 

Les difficultés pour les étrangers d’être propriétaire terriens 3 

les revenus de l’hévéa, ont amené les villageois à délaisser les cultures vivrières. Ils 

pensaient utiliser cet argent  pour se nourrir. Mais selon eux, plus ils gagnent, plus les 

choses deviennent chères sur le marché et plus ils ont faim.  

25 

La disparition de la forêt 17 

L’Acquisition massive inévitable tant que les terres seront disponibles. Les planteurs 

les bradent parce qu’ils n’ont rien. 
10 

Les chefs de terres et les chefs de villages qui devaient être les garants de la terre des 

ancêtres sont les premiers à vendre. 
15 

Le manque le pluie et de forêt 15 

Si tu n’as pas de forêt tu es perdu 25 

Les prix des produits ne sont pas respectés, c’est une occasion de paupérisation. 5 

Nous sommes des cultivateurs et l'acquisition massive des terres menace notre 

activité  

Mêmes les femmes sont contre l'exploitation, le chef de terre bénéficie seul pendant 

que les communautés vivent dans la misère. Celui qui a de l'or dans son champ peut 

espérer avoir une moto 
 

1 

la population approuve l'exploitation  des terres par les miniers. Mais seulement les 

denrées alimentaires sont devenues chères 
1 

la présence des orpailleurs dans le village entraine une insécurité alimentaire. L'eau 

de marigot qui servait aux populations est polluée par eux  
1 

l'acquisition massive des terres fait ressurgir le vieux conflit entre Koulango (chefs 

terriens) et les lobis  (cultivateurs actifs et nomades)  
1 

 

5. RECOMMANDATIONS  

Avec l’inventaire, un point a permis de faire sur les principales acquisitions massives de terres 

agricoles en Côte d’Ivoire. On peut affirmer que la Côte d’Ivoire est une zone d’avenir pour 

les investissements agricoles à grande échelles. Aujourd’hui l’étude a recensé quelques 

entreprises, ayant acquis massivement des terres agricoles. Mais, il convient de noter la 

présence d’autres entreprises en quête de terres arables.  

Par ailleurs, avec la politique de libérale du gouvernement, il faut craindre l’arrivée en masse 

d’entreprises agricoles sur le territoire ivoirien. 
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Un nouveau code des investissements en Côte d’Ivoire, préparé par le gouvernement en 

janvier 2012, est sur le point d’être adopté par l’Assemblée Nationale de Côte d’Ivoire. Ce 

code comporte des garanties aux investisseurs, dont une facilité d’accès aux terres agricoles. 

Cette clause pourrait encourager l’acquisition massive des terres agricoles par les 

multinationales.  

 

En terme de  perspectives il faut organiser d’une part des tournées de sensibilisation et 

d’information auprès des acteurs pour présenter le phénomène des acquisitions massives des 

terres ; et d’autre part  rencontrer les autorités administratives, traditionnelles et les mutuelles 

de développement des villages pour des échanges. Il faut également, réaliser des émissions 

radios et des débats pour informer le grand public. En outre  secteur du vivrier  permettra 

d’assurer la sécurité alimentaire. Pour ce faire il faut  soutenir les paysans en leur facilitant 

l’accès aux facteurs des productions (intrants  semences sélectionnées). Assurer la promotion 

de la  transformation des vivriers  …les routes dégradées pour faciliter l’évacuation des 

produits vivriers, les acquisitions de terres et, redéfinir de nouvelles bases en vue de la relance 

de l’autosuffisance alimentaire. 

6. DIFFICULTES RENCONTREES  

Les difficultés rencontrées sont de plusieurs ordres  

V des difficultés  liées à la couverture des zones d’étude  

Les départements couverts comptent chacun en moyenne 2 à 3 sous-préfectures, 2 à 3 

communes et plus de 150 villages. Ces zones ont été parcourues à moto. Les pistes reliant les 

villages étant en mauvais état. 

V Des difficultés  liées au recueil des données : 

 Les réticences  des acquéreurs et des propriétaires au début ont failli faire échouer la mission. 

Les premiers enquêtés avaient du mal à comprendre l’intérêt de l’étude. Ils restaient  méfiants. 

Quant aux acquéreurs, ils ne voulaient pas faire connaître leur acquis, de peur d’être 

dépossédés. L’anonymat a été privilégié.   

Par ailleurs malgré la transparence des objectifs de l’étude, les communautés soupçonnent une 

volonté d’expropriation. Ceux qui reçoivent des contreparties financières, craignent que 

l’étude aille à l’encontre des intérêts leurs bienfaiteurs.  Aussi ils se refusaient à donner des 

informations justes, ou à permettre l’accès aux zones d’étude. L’équipe a parfois saisi par des 

agressions physiques. 
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Les informations relatives aux  cadres du village sont protégées. Cela est justifié par les 

pressions économiques et politiques subies par les populations locales
11

. Ce projet s’étend sur 

une superficie de 1000ha, auquel les villageois n’ont pas voulu donner leur approbation, 

depuis plus de  2ans. Finalement le projet a été imposé par le ministre cette année 2012 en 

mettant l’argument  suivant.  « Ceux qui s’opposeraient à ce projet s’opposerait au projet 

politique du Président de la République, et en seront les responsables des conséquences ». 

V Des difficultés  liées à la Participation des agro-industries et sociétés 

minières.  

L’accès aux agro-industriels acquéreurs de terres s’est avéré dans la plupart des cas 

impossible. Un refus catégorique  est opposé malgré les documents présentés. Dans le 

meilleur des cas, il est demandé aux co-chercheurs de suivre une longue  procédure.  

Des témoignages indiquent  les limites des terres concédées aux acquéreurs agro-industriels. 

qui sont accordées aux acquéreurs par l'Etat ou par les populations sont souvent dépassées. 

Certains acquéreurs préfèrent ne pas divulguer  pour ne pas faire peur à la population. C’est le 

cas des mines d’or de Bonikro à Hiré (DIVO) et d’Abgahou à Didoko (Divo). 

V Des difficultés  liées aux instruments de collecte de données 

Il a manqué des appareils photo aux  enquêteurs pour étayer certains cas observés sur le 

terrain. Il s’agit par exemple des champs de cacao et d’autres espaces devenus impraticables 

du fait des orpailleurs qui y ont creusé des trous partout. A moins de tomber dans 

l’exagération, la majorité des habitations de la ville de Hiré, recèle chacune son propre puits 

d’extraction clandestine d’or.  

V Des difficultés liées à la communication 

Certaines structures agricoles et certains responsables locaux avec les structures agricoles ont 

refusé de communiquer. L’enquête a démontré leur implication en tant qu’acteurs dans les 

acquisitions des terres. Certains acquéreurs (personnes physiques) refusent également toute 

communication  

V Des difficultés liées au budget 

Les moyens disponibles pour l’étude n’ont pas permis d’y consacrer le temps adéquat pour un 

inventaire exhaustif des cas. Il existe d’autres cas d’acquisitions massives des terres n’ayant 

pas pu faire l’objet d’inventaire. Toutefois, ces  cas portent sur l’acquisition par des individus 

et non des multinationales. 

                                                           
11

 Le cas d’un  ministre également député de Taabo  sur le projet de plantation de Banane à Sokrogbo Tiassalé, 

en est une illustration. 
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CONCLUSION 

Le phénomène d’acquisition massive des terres  est une réalité en Côte d’Ivoire. 

Malheureusement, le dispositif juridique en matière foncière ne constitue pas une barrière 

suffisante contre le phénomène. Il y a que le parapluie juridique en matière foncière n’a pas 

été expressément conçu pour contenir les averses de la prédation des terres.  

 

La loi de 1998 sur le foncier rural en Côte d’Ivoire, en son article 1
er,  

dispose que seuls l’Etat, 

les collectivités publiques et les personnes physiques ivoiriennes peuvent être propriétaires. 

Certes, cette disposition réduit considérablement la sphère des acquéreurs, en excluant de 

facto, les multinationales, les Etats tiers, et les non-ivoiriens, du droit de propriété en Côte 

d’Ivoire. Mais, si le caractère exclusiviste de cette disposition constitue une garantie contre 

cette pratique inique, il n’en demeure pas moins que sa portée doit être relativisée. C’est qu’en 

Côte d’Ivoire, comme dans la plupart des pays qui ont été investis par l’étude, l’élite nationale 

se dispute les terres avec l’Etat. En sus, le droit au bail  emphytéotique dont l’exercice 

constitue  désormais une arme de choix dans la manifestation du phénomène, est ouvert à tous 

les acteurs tiers exclus du droit de propriété. Ce contrat particulier se rapproche quelque du 

droit de propriété à un double point de vue, temporel et matériel. Du point de vue temporel, il 

s’agit d’un contrat qui court sur une période relativement longue (18 à 99 ans), avec la 

possibilité d’un renouvellement indéfini ou illimité. L’hypothèse de la généralisation et de la 

fréquence de ce type de contrat est source d’inquiétude pour la survie des populations d’un 

pays où l’espérance de vie a du mal à se hisser au-delà de 60 ans12.  D’un point de vue 

matériel le bail emphytéotique offre à son titulaire des prérogatives exorbitantes qui le 

subliment (possibilité d’hypothèque…) 

 

Le moins qu’on puisse dire, c’est que le système foncier « bric-à-brac » auquel la Côte 

d’Ivoire essaie de s’accommoder, ainsi que l’option ultralibérale à laquelle sa politique 

économique est arrimé, laissent présager que le pays est bien parti pour s’enliser dans la crise 

foncière…Les acquisitions massives des terres annoncées par la presse ces derniers temps et 

actuellement en cours ou en voie de l’être, contribueront certainement pour beaucoup, à 

l’aggravation d’une crise déjà aiguë.  

 

                                                           
12

 L’espérance de vie des ivoiriens est estimé à 57,25 ans. Si le bail est renouvelé 3 fois, on imagine la suite ; 
Voir sur le site  http://www.indexmundi.com/fr/cote_d_ivoire/esperance_de_vie_a_la_naissance.html  

http://www.indexmundi.com/fr/cote_d_ivoire/esperance_de_vie_a_la_naissance.html
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C’est pourquoi, les gouvernants doivent courageusement adopter en urgence, des mesures 

vigoureuses pour éviter une déflagration de la société dont la crise foncière serait le 

détonateur.  

 

Sur la scène des rôles et dans la chaîne des responsabilités, la société civile a bien 

évidemment un rôle moteur à jouer, et des responsabilités importantes à assumer. En effet, sa 

posture de gardien du temple des intérêts vitaux des citoyens, des populations et des 

communautés lui impose le devoir sacré de relever les défis du moment, par l’anticipation et 

l’élaboration de stratégies de lutte contre un phénomène aux effets pervers. Le salut pourrait 

donc provenir de la mobilisation sociale dont la pression devrait permettre de déboucher à 

terme sur  une gouvernance responsable en matière foncière. Cette gouvernance foncière 

responsable tant attendue ne sera possible que par le réaménagement judicieux du code 

foncier rural dont les propositions suivantes constituent les prémisses ou une esquisse de 

réponse :   

 

¶   Dégraisser le patrimoine foncier de l’Etat au profit des communautés :  

Il s’agit de déconstruire et de reconstruire les paradigmes qui ont jusque-là constitué 

les piliers sur lesquels a été bâti le domaine de l’Etat rendu extensible, plastique et 

élastique par les notions non moins floues et contestables de « terres vacantes et 

sans maître ».  

¶   Limiter dans le temps et dans l’espace les contrats de cessions des terres :  

Il s’agit de restreindre la concentration des terres entre les mains des personnes 

(physiques ou morales) qui ont accès au droit de propriété et de limiter la durée du 

contrat de location, en prenant pour repère l’espérance de vie comme seuil 

maximum à ne pas dépasser.   

¶   Approfondir la réflexion sur les droits coutumiers qui offrent d’intéressantes 

perspectives face au phénomène : 

 

Par exemple, « le principe dôinaliénabilité de la terre » qui a pignon sur rue dans 

l’ensemble des systèmes fonciers coutumiers en Afrique, ainsi que « le droit 

inaliénable des communautés à la terre », devraient être débattus et recevoir un 

contenu permettant leur insertion dans les textes de loi au plan national, régional et 

international.    
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¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 147 MINAGRA du 9 décembre 1999, 

portant modèle officiel du formulaire de demande d’enquête en vue de 

l’établissement du certificat foncier rural et précisant la compétence des Sous-

préfets. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 002 MINAGRA du 8 février 2000, portant 

modèles officiels du Certificat foncier individuel et du Certificat foncier collectif. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 085 MINAGRA du 15 juin 2000, fixant les 

modalités de réalisation et de présentation des plans de biens du Domaine foncier 

rural coutumier. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 111 MINAGRA du 6 septembre 2000, 

définissant le procès-verbal de recensement des droits coutumiers et documents 

annexes.  

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 102 MINAGRA du 6 septembre 2000, 

définissant le formulaire de constat d’existence continue et paisible des droits 

coutumiers sur un bien foncier du Domaine rural.  

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 139 MINAGRA du 6 septembre 2000, 

définissant les formulaires de requêtes d’immatriculation d’un bien foncier rural 

objet d’un Certificat foncier. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 140 MINAGRA du 6 septembre 2000, 

définissant les formulaires de demande de bail emphytéotique sur un bien foncier 

rural objet d’un Certificat foncier. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 030 MINAGRA du 15 mai 2001, définissant 

les formulaires d’approbation et de validation des enquêtes rurales officielles. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 033 MINAGRA du 28 mai 2001, définissant 

le formulaire de procès-verbal de clôture de publicité des enquêtes foncières rurales 

officielles. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 041 MEMIDI /MINAGRA du 2 juin 2001, 

relatif à la constitution et au fonctionnement des Comités de gestion foncière rurale. 

¶ Gouvernement de Côte d’Ivoire, Arrêté n. 045 MINAGRA du 20 juillet 2001, portant 

réorganisation de la Commission foncière. 

 

VI- WEBOGRAPHIE (RESSOURCES INTERNET) 

¶ www.foncierural.ci 

¶ www.tresor.gouv.ci 

¶ www. commune.2ivoires.net 

¶ www.jeuneafrique.com 

http://www.jeuneafrique.com/
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Annexe 1 : Récapitulatif des effectifs des personnes rencontrées  

 

N° Région / Département  Effectif 

total des 

personnes 

rencontrées 

Villes/Villages Nombre de 

personnes 

rencontrées 

Observation  

1 Divo 25 

Hiré 10 3 focus group 

effectués dans le 

département  

Divo 

Ogoudou 8 

Divo 8 

2 

Tiassalé 74 

Tiassalé 8 

2 focus group 

effectués dans le 

département  de 

Tiassalé 

N’Douci 10 

Pacobo 9 

Aheremou 7 

Moronou 5 

Binao-Boussoué 8 

Batera 8 

3 

Soubré 14 

Soubré 01  

Méagui 03 

Yabayo 01 

Okrouyo 02 

Gnanpayo 01 

Gniapoyo 02 

Grand Zattry 01 

Dobré 01 

Buyo 01 

Alikro 01 

4 

Grand Béréby  

 

 

26 

 

 

 

Ollodio 02  

Blidouba 01 

Neka 01 

Gliké 01 

Klotou 01 

Gnaoula 01 

Djourou 02 

Gboro 01 

Zegban 01 

Blahou 02 

Néhonnie 2 01 

Pounié 01 

Taki 01 

Grand Béréby 10 

Ollodio 02 

Blidouba 01 

Neka 01 

Gliké 01 

Klotou 01 

5 Dabou 18 Lopou 6 2 focus group 
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Abiehou ecole 1 effectués à 

Dabou Yomdji 8 

Katagi 1 

Akakro  2 

6 Aboisso 21 Krindjabo 2 3 focus group 

effectués dans le 

sud comoé 
Samo  4 

Lafiara  4 

Ayenouan  6 

Ayamé  4 

Diby 1 

7 Alépé 6 Motobé 4  

Ingrakon 2 

8 Korhogo 48 Korhogo 38  

Napié 8  

M'Bengué 3  

9 Niakaramadougou 3 Tortya 3  

10 Bouna 43 Bouna 13  

Doropo 12  

Téhéni 18  

11 Bouaflé 14 Bouaflé 05  

Bonon 09  

12 Sinfra 05 Sinfra 05  

TOTAL  297     
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Annexe 2 : Cas d’acquisition massive de terres inventoriés par tranche de superficies  

 

 

Classes  Effectif des cas   Pourcentage  

entre 30 et 100 ha  84 54,90 

de 101 et 150 ha  24 15,69 

de 151 à  200 ha  9 5,88 

de 201 à 300 ha  10 6,54 

de 300 à 500 ha  5 3,27 

de 501 à 1000 ha  6 3,92 

de 1001 à 2000 ha  4 2,61 

Plus de 3000 ha  5 3,27 

Ignorée  6 3,92 

Total  153  100 

 

 

Annexe 2 : Repartition des superficies objet d’acquisition massive par région  

 

N° Région  Pourcentage Superficie 

1 Agneby-Tiassa 7,66%            9 717,00    

2 San-Pédro 2,41%            3 061,00    

3 Boukani 0,71%               900,00    

4 Gboklé 0,04%                  50,00    

5 Gontougo 11,82%          15 000,00    

6 Grands Ponts 8,35%          10 602,00    

7 Hambol 0,32%               400,00    

8 Loh Djiboua 59,42%          75 419,00    

9 Marahoué 1,55%            1 972,00    

10 La Mé 2,88%            3 650,00    

11 Nawa 1,20%            1 522,87    

12 Poro 0,63%               800,00    

13 Sud-comoé 3,02%            3 832,00    

14 Lagunes 0,79%            1 000,00    

   Total 100,00%       126 925,87    

 

Annexe 3 : Répartition des vendeurs individuels en fonction de la nationalité  

nationalités  effectif pourcentage 

Burkinabé  4 3,57 

Ivoiriens  98 87,5 

Ivoiro - burkinabé 4 3,57 

Non précisée  6 5,36 

Total  112 
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Annexe 4 : Répartition des vendeurs « personnes morales » en fonction de leur statut 

Statut de la personne morale Effectif 

pourcentage  

% 

Collectivités familiales  33 78,6 

Collectivités villageoises 6 14,2 

Coopératives  1 2,3 

Etat 1 2,3 

société privée étrangère 1 2,3 

 

 

Annexe 5 : Répartition des utilisateurs individuels en fonction de leur nationalité 

Nationalités Effectifs  

Pourcentage  

(%) 

Burkinabés  4 6,35 

Guinéens  1 1,59 

Ivoiriens  52 82,54 

Ivoiro - burkinabés  5 7,94 

Ivoiro - maliens  1 1,59 

   Total 63 100 

 

Annexe  6   : Répartition des personnes morales utilisatrices des terres acquises 

 

   Statut (*) effectif pourcentage  

collectivités familiales  46 79,31 

Société privée étrangère  3 5,17 

Autre 9 15,52 

 

Annexe  7   : Répartition des acquéreurs individuels des terres 

Nationalité Effectifs 

Pourcentages 

(en%) 

Burkinabé 14 11,02 

Camerounaise 1 0,79 

Française 4 3,15 

Guinéenne 2 1,57 

Ivoirienne 101 79,53 

Libanaise 2 1,57 

Malienne 3 2,36 
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Annexe  8   : Tableau de répartition des acquéreurs individuels selon les catégories 

professionnelles 

  Effectifs Pourcentage 

opérateurs 

économique  52 40,94 

Fonctionnaires  24 18,90 

Travailleurs du privé  17 13,39 

Fonctions libérales  7 5,51 

Paysans  22 17,32 

Non Précisé  5 3,94 

 

Annexe  9   : Répartition des acquéreurs ‘personnes morales’ en fonction de leur statut 

 

 Statut Effectifs  Pourcentage 

société privée 

étrangère 16 59,25 

société privée 

nationale  2 7,40 

Confession 

religieuse 2 7,40 

Groupe informel  7 25,92 

Total 27 100 

 

 

 

 

Annexe  10   : Répartition des intermédiaires individuels en fonction de leur activité 

professionnelle 

Fonction  Effectifs Pourcentage  

opérateur économique  16 17,58 

Agent d'appui agricole  11 12,09 

Autres agents de l'Etat 

ou du privé 6 6,59 

Paysans 58 63,74 

Total 91 100 

 

 

 



 47 

Annexe  11 : Répartition des intermédiaires ‘personnes morales’  

 Statut Effectif Pourcentage 

Collectivité familiale 5 20,83 

Collectivité public 1 4,17 

coopérative  2 8,33 

Etat 4 16,67 

la chefferie  1 4,17 

société d'Etat 10 41,67 

société privée nationale  1 4,17 

 

Annexe 12 : Répartition des acquéreurs en fonction du mode d’acquisition 

 

Mode d’acquisition  
Pourcentage  

(%)  
Effectifs  

Bail  16,99 26 

Achat  58,82 90 

 Don  3,92 6 

Troc  8,50 13 

Occupation illicite  1,31 2 

Expropriation par 

l’Etat 
10,46 16 

  100,00 153 

 

Annexe 13 : Tableau de la durée des acquisitions  

Durée  (ans) Effectif  Pourcentage ( %) 

7 1 0,65 

10 3 1,96 

30 1 0,65 

40 4 2,61 

45 1 0,65 

50 10 6,54 

60 2 1,31 

99 3 1,96 

définitive 43 28,10 

indéterminée 82 53,59 

Non précisé 3 1,96 

   153 100 
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Annexe  14 : Tableau des motivations exprimées par les vendeurs et leurs fréquences de 

survenue  

Motivations des vendeurs Fréquence Pourcentage  
Contraintes financières ou économique 

64 48,48 
Manque de moyens pour l'exploitation 

36 27,27 
Influence politique 

2 1,52 
Expropriation par Etat 

2 1,52 
Pas de descendance voulant exploiter 

1 0,76 
Conflit familial 

11 8,33 
Terres inutilisés 

6 4,55 
Besoin de développement 

3 2,27 
Crise socio politique 

3 2,27 

Voir le village s'agrandir  1 0,76 
Don à un membre de la famille qui a des 

moyens 1 0,76 

Besoin d'argent et développement du village  1 0,76 

Développer le village  1 0,76 

Total  132   
 

 

Annexe  15 : Tableau des motivations exprimées par les acquéreurs et leurs fréquences 

de survenue  

Motivation des acquéreurs Fréquence Pourcentage  

Expansion urbaine 1 0,741 

Recherche de terres arables et  

projet d'agrobusiness 33 24,444 

Motivations économiques 

(faire des affaires) 80 59,259 

Recherche de terres pour 

cultures d'exportation 7 5,185 

Pour action social 1 0,741 

Faire du profit dans 

l'extraction minière 9 6,667 
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Installer une ferme agro - 

pastorale 4 2,963 

Total  135   

 

 

Annexe  16 : Tableau des perceptions exprimées par les vendeurs et leurs fréquences de 

survenue  

Perception des vendeurs Fréquence Pourcentage  

Positif pour le développement du village 5 3,79 

  Bonne affaire 22 16,67 

 Solution pour le litige familial 2 1,52 

 solution pour des problèmes familiaux 2 1,52 

 Regrets 12 9,09 

 Solution face aux difficultés financières 32 24,24 

Solution du à la crise politique 3 2,27 

 mauvaise (rétrocession des terres) 12 9,09 

mauvaise (interdire les acquisitions) 25 18,94 

 mauvaise (revoir la réglementation) 6 4,55 

acte de reconnaissance d'un service  2 1,52 

donner les terres à qui peut les exploiter 2 1,52 

permettre  l'élevage intensif et éviter la transhumance source de 

dégâts de cultures  1 0,76 

Permettre de fixer des populations venues d'ailleurs   1 0,76 

s'estiment spoliés de leurs terres  2 1,52 

Aucun regret car les terres occupées n'étaient pas exploitées 2 1,52 

diminution des terres cultivables 1 0,76 

  132   
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Annexe  17 : Tableau des perceptions exprimées par les acquéreurs et leurs fréquences 

de survenue  

Perception des acquéreurs Fréquence Pourcentage  

Positif pour le développement du 

village 7 5,22 

Bonne affaire 109 81,34 

Partenariat gagnant-gagnant 9 6,72 

mieux faire leurs activités  4 2,99 

sécurisation des investissements  2 1,49 

Sans avis  2 1,49 

Actes à potentiel de conflit  1 0,75 

  134   
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Annexe  18 : Tableau des perceptions exprimées par la communauté et leurs fréquences 

de survenue  

 

Perception de la communauté Fréquence Pourcentage 

 Positif pour le développement du 

village 5 3,82 

 Occupation illicite 13 9,92 

  Contraintes financières 25 19,08 

 Contraintes familiales 10 7,63 

 Mauvaise affaire 13 9,92 

 pas bien car peut entrainer la famine 15 11,45 

 doit être interdite pour préserver les 

terres cultivables 20 15,27 

pas bien car entraine des conflits 

fonciers 14 10,69 

 pas bien : les propriétaires doivent 

prendre conscience de la valeur des 

terres 8 6,11 

 un mal nécessaire 3 2,29 

c’est de l’égoïsme 1 0,76 

Sentiments mitigés 1 0,76 

C’est une bombe à retardement  3 2,29 

  131   
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Annexe  19 : Les réactions dominantes dans les communautés 

 

réactions dominantes dans les communautés  Fréquence Pourcentage 

Regret 13 10,66 

pas de regret 4 3,28 

contre la transaction 30 24,59 

Mécontent des transactions 27 22,13 

Rétrocession des terres 11 9,02 

Revoir la loi sur le foncier rural 6 4,92 

Bonne affaire pour le développement du 

village 4 3,28 

c'est la pauvreté 9 7,38 

meilleure solution pour les litiges familiaux 9 7,38 

Colère des jeunes  1 0,82 

Frustration 1 0,82 

mécontentement général  2 1,64 

Satisfaction 2 1,64 

Cas isolés  1 0,82 

conséquence de la pauvreté 1 0,82 

Les populations n’ont aucun choix 1 0,82 

  122   
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Annexe  20 : Les mesures prises dans les communautés 

Les mesures prises Fréquence pourcentage  

Aucune 96 79,33 

Sensibilisation pour ne plus vendre les terres 13 10,74 

Mise en place de comité villageoise pour réglementer la cession des 

terres 11 9,09 

Timides réactions  1 0,83 

  121   

 

 


